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Abstract:  

Both the ordinary judge and the administrative judge have great importance in protecting basic 

rights and freedoms within society, but the administrative judge has a more effective role 

because it works to maintain the necessary balance between protecting individuals from the 

abuse of administration and protecting public order within society, by expanding the scope of the 

administrative judge’s intervention. And empowering him with stronger powers, so that he 

intervenes systematically and quickly by strengthening his investigative and procedural powers 

and opening new areas for their penetration, including protecting the environment, practicing 

religious rites, protecting public health, and advocating the unconstitutionality of laws as a 

liquidation judge. 
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« Dans le cadre de l’état d’urgence, déclaré par décret du 14 novembre 2015 et prorogé par la loi n° 2015-

1501 du 20 novembre 2015, qui a également modifié la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état 

d’urgence aux fins de « renforcer l’efficacité de ses dispositions », le ministre de l’intérieur a décidé, en 

                                                 
14 LOI n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme JORF n°255 du 31/10/2017. 
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application de l’article 6 de cette loi, d’assigner à résidence des militants écologistes qui auraient préparé des 

actions de contestation visant à s’opposer à la tenue et au bon déroulement de la « Cop21 ».  

 

 

 

                                                 
15 François GILBERT, état d’urgence : rapide aperçu des décisions de section du 11 décembre 2015, Blog du droit administratif  
16 Article 11 de la loi 2017-258 du 28/fevrier2017 « L'autorité administrative demande, dès la fin de la perquisition, au juge des référés du 

tribunal administratif d'autoriser leur exploitation. Au vu des éléments révélés par la perquisition, le juge statue dans un délai de quarante-

huit heures à compter de sa saisine sur la régularité de la saisie et sur la demande de l'autorité administrative. Sont exclus de l'autorisation 

les éléments dépourvus de tout lien avec la menace que constitue pour la sécurité et l'ordre publics le comportement de la personne 

concernée. En cas de refus du juge des référés, et sous réserve de l'appel mentionné au dixième alinéa du présent I, les données copiées sont 

détruites et les supports saisis sont restitués à leur propriétaire ». 
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nationale des entreprises des activités physiques de loisirs (ACTIVE-FNEAPL-, 

l’Association française des espaces de loisirs indoor (SPACE) - et le Syndicat des 

loisirs actifs. 
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20 Conseil d'État, Juge des référés, 26/07/2021, 454754, Inédit au recueil Lebon 
21 Décret n° 2021-955 du 19 juillet 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à 

la gestion de la sortie de crise sanitaire, JORF n°0166 du 20 juillet 2021. 
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23 Ordonnance n° 2020-1401 du 18 novembre 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l'ordre judiciaire statuant 
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4141 

L3131-1547

20201310292020

 

« Il est enjoint au Premier ministre de modifier, dans un délai de trois jours à 

compter de la notification de la présente ordonnance, en application de l'article L. 

3131-15 du code de la santé publique, les dispositions du I de l'article 47 du décret 

n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, en prenant les mesures strictement 

proportionnées d'encadrement des rassemblements et réunions dans les 

établissements de culte ». 
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